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RÉSOLUTION EUROPÉENNE 
PORTANT AVIS MOTIVÉ 

sur la conformité au principe de subsidiarité de la 
proposition de règlement du Parlement européen et du 
Conseil relatif aux orientations de l’Union pour le 
développement du réseau transeuropéen de transport 
(E 6740). 

 

Est devenue résolution du Sénat, conformément à 
l’article 73 octies, alinéas 4 et 5, du Règlement du 
Sénat, la proposition de résolution de la commission de 
l’économie dont la teneur suit : 
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Le chapitre IV de la proposition de règlement définit les 
modalités de la gouvernance des « corridors du réseau central » 
qui sont les grands axes stratégiques de transport transeuropéen. 
L’article 51 prévoit la nomination de « coordonnateur européen » 
par la Commission européenne pour notamment diriger la mise 
en œuvre de ces corridors. En outre, l’article 53 autorise la 
Commission européenne à prendre des décisions d’exécution 
pour mettre en œuvre ces corridors. 

Vu l’article 88-6 de la Constitution, 

Le Sénat fait les observations suivantes : 

– L’accélération de la réalisation des projets de transport 
d’intérêt européen doit être une priorité. Les retards fréquemment 
constatés depuis plusieurs années ne sont pas acceptables 
lorsqu’ils sont imputables à des procédures nationales différentes 
des administrations, à l’inertie ou à la sous-consommation des 
crédits européens. Cette préoccupation que la Commission 
européenne poursuit légitimement doit se concilier avec le 
principe de subsidiarité. Les États membres, avec les autorités 
locales, restent les mieux placés pour créer les conditions d’une 
bonne acceptabilité des projets d’infrastructure par les 
populations riveraines. 

– Les articles 170 à 172 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne donnent compétence à l’Union pour définir 
les grandes orientations et objectifs des réseaux transeuropéens. 
En revanche, ils laissent aux États membres, conformément au 
principe de subsidiarité, la responsabilité de la mise en œuvre des 
projets d’intérêt commun, l’Union venant alors en soutien. 

– L’article 51 de la proposition de règlement va au-delà de 
ce partage des rôles en donnant au coordonnateur européen la 
mission de diriger la mise en œuvre coordonnée des corridors, 
afin de faire respecter des délais fixés par une décision 
d’exécution de la Commission européenne, même dans le cas 
d’un projet ne recevant pas de financements européens. 

– Le même reproche peut être fait à l’article 53 de la 
proposition de règlement qui autorise la Commission européenne 
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à adopter seule de telles décisions d’exécution, lesquelles 
pourraient porter sur de nombreux aspects, en particulier la 
planification, les coûts et les délais de mise en œuvre. 

– Une approche plus conforme au principe de subsidiarité est 
celle de l’article 59 de la proposition de règlement qui prévoit 
l’intervention de la Commission en cas de retards des travaux. 
Cette situation peut en effet témoigner de la carence d’un ou de 
plusieurs États membres. 

Le Sénat estime, en conséquence, que les articles 51 et 53 de 
la proposition de règlement (E 6740) ne sont pas conformes, dans 
leur rédaction actuelle, à l’article 5 du traité sur l’Union 
européenne et au protocole n° 2 annexé à ce traité. 

Devenue résolution du Sénat le 30 janvier 2012. 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Pierre BEL 
 


